
les négociations. Ils font également pression sur les
dirigeants de la SNCB – dont le président du
conseil d'administration, Didier Reynders, est,
comme par hasard, le frère d'un des architectes
signataires du contre-projet – qui négocient la
concession d'un bail emphytéotique sur les instal-
lations ferroviaires. Le seul résultat direct de la
manoeuvre semble avoir été de provoquer une
montée des enchères de la part d'une société solli-
citée de toutes parts.

Cette tactique, jointe aux affinités politiques com-
munes entre la BACOB et le groupe d'entrepre-
neurs, a fini par porter ses fruits. Le 16 février
1989, après deux semaines de tractations intenses,
le groupe des investisseurs concède aux retardatai-
res le droit de prendre part au capital des différen-
tes sociétés de promotion du projet. 
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man, garantit l'absence de toutes nouvelles cons-
tructions dans le pourtour de l'espace vert.

Séduisant à l'envi, le contre-projet, présenté à
grand renfort de publicité, cache des motivations
moins avouables. Son caractère sommaire et mal
étudié, ses faiblesses rédhibitoires et le camouflage
des gabarits qu'il opère, le prouvent à suffisance. Il
s'agit en fait, pour les entrepreneurs qui le sou-
tiennent, de s'introduire coûte que coûte dans les
sociétés promotrices de l'espace Léopold.

Le contre-projet n'est qu'un vulgaire prétexte, un
coup de poker ultime destiné à forcer la décision.
La première démarche des entrepreneurs remonte
en effet à l'été 1987, au moment où se concréti-
sent les accords entre les investisseurs et la Région.
Restés à l'écart des négociations et ne disposant
pas d'une monnaie d'échange comme le terrain de
la brasserie Léopold, Besix, Jacques Delens et le
gantois Roland Maes risquaient fort de rester sur le
carreau. Aussi ont-ils été très dépités de la fin de
non-recevoir opposée à leur offre de service. Il n'y
avait pas d'opposition de principe dans le chef des
investisseurs mais un souci de ne se lier à aucun
entrepreneur – à l'exception du CIC qui est déjà
plus avancé – avant de disposer des conclusions de
l'étude de faisabilité technique et financière. 

Bien implantés dans le monde politique, les outsi-
ders n'en resteront pas là. A la veille de la signature
par le Parlement européen du bail de location
d'une partie du CIC, ils n'hésitent pas à intervenir
en haut lieu pour tenter, en vain, de faire capoter

L'ESPACE LEOPOLD
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